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Des primes plus 
chères que les loyers

P
OUR LE FINANCEMENT d e  S O tl

assurance maladie, la Suis
se con tinuera  de faire 
bande à part. Seule en Eu

rope elle exige de chaque assuré 
une prime identique, quel que 
soit son revenu. En effet, le 
Conseil fédéral rejette l'initiati
ve socialiste « La santé à un prix 
abordable», qui propose le fi
nancement pour moitié par des 
primes fixées selon le revenu et 
la fortune des ménages et pour 
m oitié  par le re lèvem ent du 
taux de la TVA. Mais encore il se 
refuse à lui opposer un contre- 
projet, optant pour le maintien 
du système actuel.

Ce système de primes indivi
duelles pèse lour
dem ent sur le 
budget des fa
milles. Certes les 
subsides versés 
par la Confédéra
tion  et les can 
tons contribuent 
à alléger les cotisations des mi
lieux les plus modestes. Mais la 
plupart des cantons n'utilisent 
pas pleinement cette possibilité. 
Et ceux où les primes sont les 
plus élevées concentrent leur 
aide sur les plus défavorisés. Une 
priorité socialement justifiée qui 
néanmoins laisse sur le carreau 
une partie de la classe moyenne: 
quand, pour une famille, le coût 
de l'assurance maladie dépasse 
celui du loyer, c'est qu'il y a pro
blème. Un problèm e que le 
Conseil fédéral persiste pourtant 
à ignorer.

Dans ces cond itions, les 
chances de réussite de l'initiati
ve socialiste ne peuvent que 
s'améliorer. Néanmoins l 'opti
misme n 'e st pas de mise. En 
effet, les socialistes ont peiné à

Les chances de 
réussite de l'initiative 
socialiste ne peuvent 
que s'améliorer

récolter les signatures pour un 
p ro je t déposé à la lim ite  du 
délai légal. Un signe qui semble 
indiquer l'absence d'une vague 
de fond en faveur de cette 
forme de f inancem ent. Par 
ailleurs nombre de cantons alé
maniques ne connaissent pas 
une explosion du montant des 
primes comme en Suisse roman
de. Or l'initiative, parce qu'elle 
est de niveau constitutionnel, 
devra réunir une majorité de 
cantons. Enfin, une partie de la 
classe moyenne ne manquera 
pas de faire ses comptes; déjà 
fortement sollicitée par l'impôt 
fédéral direct, elle rechignera à 
voir augmenter ses primes. La 

partie n'est donc 
de lo in  pas ga
gnée.
Pour être crédible, 
toute solution au 
financem ent de 
l'assurance mala
die ne peut négli

ger la maîtrise des coûts de la 
santé. Car qui croira que ses 
primes vont enfin retrouver un 
niveau raisonnable s'il observe 
que les coûts ne cessent de 
croître? Le contrôle des coûts 
exige de renoncer à un fédéralis
me dépassé et onéreux. Sans pla
nification plus rigoureuse du sec
teur hospitalier comme de la 
médecine ambulatoire, sans 
contrôle de la qualité des presta
tions, sans choix fondamentaux 
au sujet des possibilités tech 
niques et des soins ind ispen 
sables, ces coûts continueront 
d'augmenter.

Or l 'in it ia tiv e  socialiste 
contient un volet substantiel sur 
ce thème. Au cours de la cam
pagne, il ne faudra pas négliger 
cette dimension. JD



MONDIALISATION

Pas de concurrence 
sans vérité des coûts
Les débats de l'OMC, entre théorie libérale et analyse des faits économiques.

L
a  l i b é r a l i s a t i o n  d e s  échanges favo
rise le bien-être. Ce principe de 
base de la théorie économique li
bérale sous-tend les négociations 

en cours dans le cadre de l'Organisa
tion  m ondiale  du  commerce (OMC). 
Un principe dém enti pou rtan t par la 
réalité, parce que les conditions d 'une 
véritable concurrence ne sont pas res
pectées.

La critique la plus efficace d 'une pra
tique passe souvent par la confronta 
tion de cette pratique à la théorie qui 
la justifie. Une fois de plus Heidi Schel- 
bert-Syfrig, professeur d 'économ ie  à 
l 'U niversité  de Zurich, en fait la d é 
m o n s tra t io n  (Basler Zeitung, 15 n o 
vembre 1999).

La théorie est connue depuis long 
temps. La libéralisation des échanges 
favorise une division optimale du tra
vail. Chaque pays se spécialise dans la

IMPÔTS SUR LES SUCCESSIONS

C
e  p r o c h a i n  w e e k - e n d  une votation 
d 'im p o r ta n c e  se joue à Zurich. 
Q u 'adviendra-t-il de l 'im p ô t sur 

les successions? (voir DP 1398) On rap
pelle q u 'u n e  in itia tive populaire  d e 
m a n d e  l 'a b o l i t io n  co m p lè te  de cet 
im p ô t  (co û t  405 m ill io n s )  ; q u 'u n  
contre-projet du Grand Conseil prévoit 
son abolition pour les descendants en 
ligne directe (coût 235 m illions). Le 
Conseil d'Etat, y compris le chef des Fi
nances, l'UDC Christian Huber, s 'op
pose à l 'u n  e t à l 'a u tre  au n o m  de 
l'équilibre des comptes, Zurich étant à 
nouveau  dans les chiffres noirs (der
nier exercice: +83 millions). Il est sou
tenu  par la partie «orthodoxe»  de la 
d ro ite  économ ique . Zurich décidera 
donc de l'accélération ou de l'arrêt du 
démaillage de cet impôt, dont la réduc
tion  ou l 'abolition  est, pour parler à 
l'ancienne, très révélatrice de l'égoïsme 
des classes p o sséd an tes . Car ce d é 
m a illag e  est la rg e m e n t  engagé . 
S chw ytz  ig n o re  ce t im p ô t .  Zoug,

production de biens et de services pour 
lesquels  il bénéfic ie  d 'u n  avan tage  
comparatif. Ainsi les coûts de produc
tion baissent et la liberté des échanges 
permet au consommateur de bénéficier 
d 'une offre diversifiée et avantageuse.

Mais cette théorie ne fonctionne que 
si des conditions strictes sont respec
tées. En particulier celle de la vérité des 
coûts. Si le transport par exemple ne 
couvre  pas to u s  les coû ts  q u 'i l  e n 
gendre (externalisation des coûts), en 
particu lier les coûts e n v iro n n e m e n 
taux -  pollution et destruction des res
sources naturelles non  renouvelables -, 
les avantages de la division du travail 
sont fallacieux: positifs à court terme 
pour le consom m ateur mais négatifs 
pour l'économie. Car le prix donne un 
signal erroné; il conduit à surestimer le 
bénéfice de la spécialisation. Exemple 
c a r ic a tu ra l  de c e t te  d is to r s io n ,  les

Schaffhouse, St-Gall, Argovie o n t  ou 
vont exonérer les descendants directs.

Cette concurrence dénature le fédé
ralisme. La fiscalité des can tons était 
présentée com m e le facteur essentiel 
de leur indépendance; qui dispose de 
ses propres ressources décide lui-même 
et ne quém ande  pas. A ujourd 'hu i le 
système est valorisé parce que, par la 
concu rrence , il exerce u n e  pression 
constante à la baisse des impôts. D'une 
justification souverainiste, on a passé à 
u n e  ju s t i f ic a t io n  a n t i - é ta t iq u e .  Ce 
c h a n g e m e n t  de d o c tr in e  p rép a re  à 
l'évidence des réactions centralisatrices 
qui, un  jour, l'emporteront. Kaspar Vil- 
liger a déjà fait savoir qu'il était prêt à 
donner une base fédérale à l'im pôt sur 
les successions et le jour n 'est pas loin 
où le peuple sera tenté par une harm o
nisation matérielle. Et ceux qui s'indi
gneront alors au nom  de l'autonom ie 
des cantons s'attireront inévitablement 
la question : quel usage en avez-vous 
fait? ag

pommes de terre qui parcourent l'Eu
rope en tiè re  p o u r  être lavées, é p lu 
chées , co u p ées  e t  t ra n s fo rm é e s  en  
frites. La falsification du  prix résulte 
égalem ent des politiques de subven- 
tionnem ent. Ainsi la pêche reçoit des 
aides publiques annuelles de 54 m il
liards de dollars. Cette  activité , qui 
contribue progressivement à la dispari
t io n  des espèces, n o n  seu lem en t ne 
paie pas sa facture environnem entale 
mais est encouragée.

Il faut respecter 
toutes les conditions

Les p a r t i s a n s  av eug les  d u  lib re -  
échange tablent sur l'accroissement du 
bien-être pour que d im in u en t les a t 
teintes à l 'environnem ent. En effet, on 
sait que la pauvreté est une des causes 
de la dégradation du  m ilieu naturel: 
celui qui lutte pour sa survie n 'a  que 
faire du développement durable. Mais 
la richesse va-t-elle au tom atiquem ent 
garantir la protection de l 'env ironne
m ent?  Dans les pays du tiers-monde, 
la c ro issan ce  é c o n o m iq u e  favorise  
d 'abo rd  une  m inorité  au pouvoir. Et 
l'exemple des Etat-Unis m ontre que la 
richesse n 'est pas un  gage de conscien
ce environnem entale: la concurrence 
et le bien-être  n 'e m p ê c h e n t pas une 
consom m ation d'énergie -  la plus éle
vée au m onde par habitant -  qui m et à 
mal le capital des ressources naturelles.

Dès lors toute extension de la liberté 
des échanges se doit d'inclure la vérité 
des coûts, de manière à ce que les prix 
signalent effectivement la rareté voire 
l 'épuisement des ressources. Là encore 
la théorie économique libérale indique 
la voie: lorsque deux conditions sont 
indispensables, il est inefficace de res
pecter l 'u n e  en  ig n o ran t  l 'au tre . Or 
l'économie de marché présuppose une 
c o n c u rre n c e  c o m p lè te  e t l 'ab sen ce  
d 'ex ternalités. Si l'OM C ne parv ien t 
pas à im p o ser la vé r ité  des coû ts  à 
Seattle, elle devrait, en bonne doctrine 
libérale, n o n  pas développer le libre- 
échange, mais au contraire le limiter. 
Faute de quoi, elle encouragera  des 
structures de production inefficaces et 
la destruction de l'environnem ent n a 
turel, condition indispensable de l'acti
vité économique. jd

Concurrence fiscale 
et dénaturation du fédéralisme

2 DOMAINE PUBLIC, N° 1409, 26  NOVEMBRE 1999



DÉLOCALISATIONS

L'éthique et la logique des coûts
Chantage de Martin Ebner sur l'Etat du Valais pour la survie de l'usine d'aluminium 
de Steg; arrogance d'un patron du groupe germano-américain Adtranz qui annonce 
par Internet la suppression de 710 emplois à Pratteln et Oerlikon. L'indignation est 
nationale. Le ministre suisse de l'économie se fend même d'une leçon d'éthique en 
direction du PDG allemand. Mais le renchérissement des licenciements, y compris par 
la loi, paraît plus efficace qu'une leçon de morale.

L
e s  d i r i g e a n t s  d ' A l g r o u p  o n t joué 
les Machiavel en  p laçan t pu b li 
quem ent entre les mains du gou
vernement valaisan le sort de l'usi

ne  de Steg e t le m a in t ie n  de cen t 
emplois. On ne saurait pourtant leur re
procher de remettre en question l'exis
tence d 'une  petite unité d'électrolyse. 
Les fab rican ts  d 'a lu m in iu m  ava ien t 
choisi à l'époque de s'implanter en Va
lais en raison des sources avantageuses 
d'électricité. Cet atout économ ique a 
aujourd'hui disparu. Alusuisse s'est ins
tallée en Islande pour bénéficier d 'une 
électricité hydraulique quasi gratuite 
parce qu'impossible à exporter. Et l'éloi- 
g n em en t de l 'Is lande  n 'é ta i t  pas un  
handicap en raison du très bas prix des 
transports maritimes. Plus récemment, 
l'abondance d'électricité a fait dégrin
goler les prix sur le marché européen. 
Seuls subsistent m aintenant les incon
vénients de Steg: sa situation est décen
tralisée, ses installations, vouées à une 
production n o n  spécialisée, sont trop 
petites et obsolètes. Depuis des années, 
l’usine est soutenue à bout de bras par 
de gros rabais sur les factures d'électrici
té. Elle n 'a  dû son dernier sursis qu 'à  
une pénurie momentanée sur le marché 
de l'aluminium.

Le gouvernement valaisan a donc eu 
raison de ne pas se mettre sur le dos, 
comme on le lui suggérait, la reprise des 
installations. Raison aussi de refuser de 
financer la modernisation des installa
tions avec l 'argent des contribuables. 
Les autres exigences formulées par Al- 
group -  la reconduction du rabais sur 
l'électricité et les exonérations fiscales -  
posent aussi problème. Dans son sou
tien à l'économie, l'Etat doit traiter cha
cun sur pied d'égalité. Le Valais devrait- 
il exonérer toutes ses entreprises et leur 
fournir de l'énergie au rabais?

Le soutien aux nouvelles im plan ta 
tions ou aux activités innovatrices est 
une voie plus prom etteuse: créer des 
emplois dans des secteurs d'avenir plu
tôt que retarder la disparition de m é
tiers condamnés à terme.

Le cas du  constructeur de matériel 
ferroviaire de Pratteln et Oerlikon n'est 
pas comparable à celui de Steg. La filia
le suisse du groupe Adtranz est dans les 
chiffres noirs. Son savoir-faire spéciali
sé est reconnu. Mais le groupe en sur
capacité devait fermer des sites de pro 
d u c t io n .  Son p a t ro n  avoue  q u 'i l  a 
choisi de toucher la Suisse parce que 
les licenciem ents y son t plus faciles 
qu'ailleurs. Le personnel est docile; le 
taux de syndicalisation y est de 20% 
contre 80% en Allemagne; la grève ne 
fait pas partie de la culture nationale.

C om m e la p lupart des entreprises, 
Adtranz a froidement fait ses comptes. 
Il est inutile de lui répondre par un  dis
cours moralisateur. M ieux vaut cher
cher les m oyens de renchérir le coût 
d 'une  fermeture d 'usine. La mobilisa
tion de l'opinion en Suisse alémanique 
pourrait y contribuer. Elle renforce en 
tou t cas la com bativité du personnel 
qui pourra it perturber la p roduction  
tan t que les usines restent en activité.

Le précédent Cardinal

L'opinion peu t aussi faire pression 
sur l'entreprise en inc itan t les clients 
au b o y co ttag e . L 'affaire C ard in a l a 
prouvé l'utilité, en tout cas provisoire, 
de cette mobilisation. Mais il ne faut 
pas en tirer une règle générale. La bière 
est u n  p rodu it  de consom m ation  de 
masse très sensible à son image. Et la 
bataille se jouait un iquem ent sur ter
rain helvétique.

Rien de to u t cela avec Adtranz. La 
Suisse ne représente qu 'une part limi
tée du  m arché de la m u lt in a tio n a le  
ge rm ano-am érica ine . Les c lien ts  ne 
sont pas des consommateurs à l 'ém o
t io n  m o b il isa b le  p o u r  u n e  b o n n e  
cause , m ais  des c o m p a g n ie s  f e r ro 
viaires à la recherche du matériel qui 
leur convient le mieux. On ne change 
pas de train inclinable ou de wagon à 
im p é r ia le  c o m m e  o n  c h a n g e  de 
m arque de bière. Depuis la libéralisa
tion du secteur des transports, les CFF

et les compagnies régionales de trans
p o r t  so n t  c o n tra in ts ,  par  la loi, de 
mener une gestion rigoureuse. Ils peu
v en t d ifficilem ent p rendre le risque, 
pour des raisons non  économiques, de 
perturber, par un  boycottage, la livrai
son des véhicules don t ils on t besoin.

Reste la possibilité d'imposer, légale
ment, un  renchérissement des licencie
m en ts  économ iques. Une entreprise  
qui se saurait contrainte de verser plu
sieurs mois de salaires aux victimes de 
«dégraissages» prendrait cette donnée 
en compte avant de fermer ou de délo
caliser une usine. La Suisse, à majorité 
libérale, a rejeté à plusieurs reprises le 
renforcem ent de la protection contre 
les licenciements. Toute contrainte lé
gale ira it, d i t-o n , à fins co n tra ire s . 
Dans la crainte de ne pas pouvoir aisé
m en t licencier, le patron renoncerait à 
l 'embauche.

La France a aboli le système d 'autori
sation de licenciement qui figeait l 'em 
p lo i. Pas q u e s t io n  de le p réco n ise r  
pour nous. Mais la Suisse doit-elle res
ter le pays où le licenciement est léga
lem ent et socialement le plus facile? at
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RÉORGANISATION

La Ville de Genève existe-t-elle ?
Le projet du Conseil d'Etat 
genevois de réorganisation 
de la collectivité publique 
a été élaboré dans le secret 
et sans concertation avec la 
Ville.
Autant dire qu'il n'ira pas 
loin. Car chacun tient à ses 
prérogatives.

L
a  R é p u b l i q u e  d u  b o u t  d u  lac se 
pa ie  u n  de ces p sy c h o d ra m e s  
d on t elle a le secret. C'est-à-dire 
b eau co u p  de b ru it  et de colère 

dans un  premier temps, puis l'oubli, le 
temps de mettre en scène une nouvelle 
scène de ménage. Thème de la pièce, le 
dém antèlem ent de la Ville de Genève.

Le Conseil d 'Etat a réfléchi. Rien à 
redire, c'est même rassurant. Sa préoc
c u p a tio n ?  A m éliorer le fo n c t io n n e 
m ent de la collectivité genevoise. Tout 
est pour le mieux. Mais lorsqu 'il a n 
nonce son projet de diviser la Ville de 
Genève en hu it nouvelles com m unes 
disposant des mêmes compétences que 
les communes rurales, pas plus, c'est le 
to llé . D 'a u ta n t  p lus  que  le C onseil 
d'Etat a déjà ficelé son affaire sous la 
forme d 'u n  projet de loi constitution
nelle. A la République et canton de Ge
nève d o it succéder la République et 
Ville de Genève don t le maire sera un 
conseiller d'Etat. Averti par la presse, 
l'exécutif m unicipal, vexé d 'avoir été 
ten u  à l'écart, annu le  une  rencon tre  
prévue avec le gouvernement. Le pré
texte était trop beau pour des magis
trats menacés dans leur fonction.

Rien n'est simple

Car la fonction revêt un  certain pres
tige, tiré avant tou t du statut de ville 
in te rn a tio n a le . Les élus m un ic ipaux  
fréquentent le beau m onde, reçoivent 
les n o u v e a u x  a m b assad eu rs  e t les 
grands de la planète. Pour le surplus, 
les communes genevoises ne disposent 
que de maigres compétences. La Ville 
fait exception qui entretient un  opéra, 
des théâtres, des musées et même une 
bibliothèque universitaire. Ces institu 
tions profitent aux habitants du canton 
to u t entier. Genève peu t se payer ce 
luxe puisque, par la grâce d 'un  système 
fiscal qui perm et de taxer le c o n tr i 
buable à son domicile et à son lieu de 
travail, elle dispose de ressources im 
portan tes. La Ville s'est m êm e dotée 
d 'une prom otion économique, en plus 
de celle du can ton , qui s'est signalée 
par quelques bides retentissants. Mais 
si chacun est prié de payer, seuls les ci
toyens et citoyennes de la Ville déci
dent. Une situation indéfendable.

A l'évidence la procédure choisie par 
le Conseil d'Etat est maladroite. Pour 
un  projet à forte valeur symbolique, la 
co n certa tio n  aurait été de mise. Les 
partis  po litiques, éga lem ent ignorés

par l'exécutif can tona l, ne  sem blent 
pas prêts à suivre le mouvement. L'en
trep rise  r isque  d o n c  de ra p id e m e n t 
sombrer dans l'oubli, comme toutes les 
tentatives de ce genre depuis une qua
rantaine d'années.

En réalité l'amélioration du fonction
n e m e n t  de la co llec tiv ité  genevoise 
passe par une réforme simple. Toutes les 
tâches qui incombent à la Ville pour des 
raisons historiques, mais d on t profite 
aujourd'hui l'ensemble de la population 
du  can to n , do iven t passer en  m ains 
cantonales: l'opéra, comme à Zurich, et 
de manière générale les institutions cul
turelles, le service d 'intervention et de 
secours (les pompiers professionnels). 
Ce transfert s'accompagnera bien sûr de 
la suppression de cette particularité lo
cale qui voit les communes à dom inan
te d'habitation pleurer misère alors que 
prospèrent celles qui abritent des entre
prises. Dès lors, Genève pourra se consa
crer à ses tâches de proximité. Une mis
sion certes m o in s  p restig ieuse  m ais 
combien plus utile. jd

ARMÉE

Tristes fréquentations

L
/ A s s o c i a t i o n  p o u r  u n e  Suisse indépen
dante et neutre (ASIN) rejette caté

goriquement la possibilité d'envoyer à 
l 'é tranger un  c o n t in g e n t  he lvé tique  
armé pour des opérations de maintien 
de la paix. Il lancera  le ré fé rendum  
contre la révision de la Loi d'organisa
tion militaire. Nous avons déjà souligné 
combien ce projet est im portant pour 
manifester notre volonté de coopération 
dans le cadre européen, particulière 
m ent en matière de sécurité (DP 1407). 
Voilà que  l'ASIN est re jo in te  par le 
G roupe pou r un e  Suisse sans arm ée 
(GSsA). Pris au piège de son objectif ob
sessionnel, le GSsA ne pouvait manquer 
ce combat. Tout comme l'ASIN, il n 'a  
toujours pas compris que le m onde a 
changé et que la Suisse ne peut conti
nuer d'observer les événem ents à dis
tance, sous peine d'isolement. Ni les dis
cours pacificateurs n i les opéra tions 
humanitaires ne suffisent à rétablir ou à 
m a in te n ir  la paix, l 'h is to ire  récente  
nous l'a montré. Dès lors le GSsA peut 
bien clamer que ses motivations n 'on t 
rien à voir avec celles de l'ASIN. Il n 'en 
contribuera pas moins à faire le jeu des 
isolationnistes. Triste destin. jd
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POLITIQUE UNIVERSITAIRE

Post-scriptum sur les postgrades
Les récents développements de la politique universitaire ont souvent été 
évoqués dans Domaine Public (lire, entre autres, le numéro 1406). 
Quelles en sont les répercussions sur l'enseignement ?

L
e  m o n d e  a c a d é m i q u e ,  réputé pour 
son inertie, est désormais en m u 
tation rapide. Le contexte l'impo
se, tout autant que les intentions 

des responsables: l'ouvrage rédigé par 
Charles Kleiber, Pour l'Université, les m e
sures prises par le secrétaire d'Etat à la 
science et à la recherche ou sous son 
impulsion dém ontrent à l'envi ce que 
les Vaudois savaient déjà, après l'avoir 
vu oeuvrer au faîte de la planification 
hospitalière du can ton: q u 'on  le loue 
ou q u 'o n  le vilipende, il ne faut pas 
sous-estimer le dynam ism e impérieux 
et l'efficacité de cet ém inent fonction
naire. Entérinés par le Conseil fédéral et 
par le Parlement, ses objectifs (réconci
liation entre l'Université et l'économie, 
modèle «complexe» ou entrepreneurial 
de la formation et de la recherche) se
ro n t  ou  n o n  réalisés, mais u n  grand 
cham bardem ent est annoncé, et, pour 
le meilleur ou pour le pire, aura lieu.

Cela tout le m onde le sait et s'y pré
pare dans les divers secteurs de la vie 
universitaire. Ainsi de la mise en rela
tion entre enseignement et recherche. 
Elle donne lieu à des actions et à des 
réactions caractéristiques de diverses 
tactiques de défense et d 'adaptation.

Un fossé qui se creuse

En sciences humaines, la séparation 
en tre  ense ignem ent et recherche est 
u n e  te n d a n c e  lou rde . La charge  de 
l'enseignem ent universitaire porte sur 
les cours de prem ier et de deuxièm e 
cycle (années propédeutiques, puis an 
nées de licence); les séminaires avan
cés et spécialisés p e rm e tte n t ,  en  de 
tro p  rares cas, d 'in t ro d u ire  les é tu 
d ian ts  aux arcanes de la recherche. 
Avec l'accroissement de la population 
estudiantine, cette séparation est enco
re plus m anifeste . Nous ne  som m es 
pas, selon le secrétaire d'Etat à la scien
ce et à la recherche, dans une universi
té de masse. Il n 'em pêche: les cours de 
premier cycle regroupant des centaines 
d 'étudiants et donnan t lieu à des éva
luations sous forme de questionnaires 
à choix multiples com m encent à y res
sem bler fu r ie u se m e n t .  I n d é n ia b le 
m ent, la pression du nom bre s'exerce 
sur les cursus universitaires, et tend  à

anonymiser les activités pédagogiques. 
L'enseignement universitaire se scolari
se, se polycopie.

Et voilà qu'arrivent les nouvelles in 
jonctions concernan t la politique de 
formation, et avec elles l'impératif de 
rapprocher l'Université, la cité, l 'éco
nomie. Il s'agit, entre autres, de préser
ver voire de développer la formation à 
la recherche, e t d 'assu rer l 'e n c a d re 
m en t d 'é tud ian ts  avancés qui se font 
de plus en plus nombreux. Il devient 
nécessaire aujourd 'hui d'organiser des 
cursus postgradués.

Un fossé qui se comble?

Jusqu'ici, des petits séminaires, des 
rencontres entre professeurs, assistants, 
doctorants, perm etta ien t une coordi
nation informelle entre ces deux pôles 
d'activités. Les professeurs professaient 
et dirigeaient des thèses; ceux qui tra 
vaillaient à u n  encadrem ent collectif 
de 3e cycle é taient peu nom breux, et 
leur participation bénévole à ces activi
tés restait peu visible : des commissions 
oeuvrant dans une relative pénom bre 
institutionnelle  m etta ient sur pied de 
rares manifestations.

Or on assiste m ain tenant à un véri
table rush, à un e  p rofusion  d 'in i t ia 
tives professorales en  d irec t io n  des 
postgrades et des écoles doctorales. 
C'est une nouveauté: en sciences h u 
maines, les diplômes étaient rares; dé 
sormais, se m etten t en place des DEA 
(D ip lô m es d 'é tu d e s  a p p ro fo n d ie s ,  
o r ie n té s  vers la p r é p a ra t io n  d 'u n e  
thèse), des DES (Diplômes d'études su
périeures, plus professionnalisés). Ce 
pan  de l 'en se ig n em en t un iversita ire  
gagne en légitimité -  et aussi, il faut le 
dire, contribue à délégitimer les titres 
o b tenus  au term e d 'u n e  licence : tel 
poste im portant dans l'administration 
publique ou privée est désormais barré 
aux simples licenciés, et ne sera acces
sible q u 'à  u n  can d id a t  bardé  de d i 
plômes ou masters de toute sorte.

Nul doute qu'il faut instaurer et co
ordonner des enseignem ents postgra
de. Mais certains professeurs ordinaires 
affichent leur volonté de se concentrer 
sur les en se ig n e m e n ts  de tro is ièm e 
cycle . C et e n g o u e m e n t  révè le  que

ceux-ci sont conçus com m e un  havre 
de préservation de l'identité mandari- 
nale, menacée par la détérioration des 
co n d itio n s  d 'e n se ig n em en t dans les 
cycles initiaux.

Cela m ontre  les travers de ceux qui 
subissent une évolution d on t ils peu
vent encore s'accommoder parce qu'ils 
occupent à l'intérieur de l'aima mater 
une position privilégiée et détiennent 
une bonne marge de manoeuvre: ceux 
qui monopolisent le prestige de la jonc
tion entre enseignement et recherche, 
et s'estiment trop bons désormais pour 
se consacrer à la formation initiale.

L'élitisme et la pénurie

L'amélioration et la coordination de 
l'offre en formation postgrade doivent 
être saluées. Mais elles ne doivent en 
aucun  cas préluder à un  dégarnisse- 
m en t quantitatif et qualitatif des forces 
qui p e rm etten t que des é tud ian ts  de 
diplôme existent: celles qui travaillent 
dans les deux premiers cycles de l 'en 
seignement universitaire. Par ailleurs, 
il serait illusoire d 'im ag in e r  que les 
postgrades sont le lieu béni du mariage 
réuss i e n t re  e n s e ig n e m e n t  et 
recherche: pour com m uniquer sur la 
re c h e rc h e  aussi, il f a u t  savoir 
en se ig n e r;  or, dans  u n e  p ro p o r t io n  
n o n  négligeable, les enseignants u n i 
versitaires ne savent pas le faire, entre 
autres parce qu'ils ne l 'on t pas appris 
et ne s'y intéressent guère.

Alliés peut-être contre nature, l'élitis
me et la nécessité form ent un  couple 
pernicieux. Ce n 'est pas en dépréciant 
les cycles prégradués, ce n 'est pas en 
r é p a r t i s s a n t  a u t r e m e n t  la p é n u r ie  
qu 'on  parviendra à assurer une bonne 
formation, ni à encourager une bonne 
recherche. jyp

Médias

L e  Pays é t a i t  un  quotidien de Por- 
rentruy avant sa fusion avec Le 

Démocrate pour devenir Le Quoti
dien jurassien. A Belfort, de l'autre 
côté de la frontière, l'édition locale 
de L'Alsace s'appelle Le Pays. cfp
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STEINLEN A U MUSÉE RATH

Un anar tendre

P
e u t - ê t r e  l ' E u r o p e  a u  début du siècle 
était-elle une réalité vécue plus for
t e m e n t  q u 'o n  ne  l 'im a g in e .  Le 

grand-père  de S teinlen qu itte  l 'A lle
m agne pour s 'ins ta ller à Vevey, son 
père travaille com m e agent postal à 
Lausanne, lui-m êm e y fait sa fo rm a
tio n , gym nase  c a n to n a l  com pris  et 
m êm e début d 'université, les uns d i
sent en lettres, d 'autres en théologie, 
mais il devait surtout sécher ses cours, 
avant qu'il m onte  à Paris pour y deve
nir peintre et Français.

Steinlen, 
dans son époque

Il est co n n u  com m e dessinateur et 
comme créateur d'affiches, souvent ha 
biles graphiquem ent et sentimentales, 
où des chats (qu'il dessine à foison, les 
cha ts  n o irs  d u  C h a t n o ir  d 'A ristide 
Bruant, c'est lui) jalousent une petite 
fille à ample robe rouge tire-l'oeil qui 
boit, assise, une soucoupe de lait pur 
stérilisé. D essinateur, il est celui de 
Paris, des grands chantiers d'alors, de 
ces ouvriers installés sur des échafau-

NOTE DE LECTURE

dages d 'une  hau teur vertigineuse, où 
nulle installation de sécurité, qu'exige
rait au jou rd 'hu i l 'in specto ra t du tra 
vail, ne les protège du vide. Ils voient 
Paris d 'en  haut, et jugent sa vie au sol, 
plus philosophes que dominants. Dans 
la rue se croisent les bourgeois et les 
bourgeoises qui affichent par leur ves
timentaire leur condition sociale, mais 
aussi les femmes du peuple, les b lan 
chisseuses avec leurs éno rm es b a lu 
chons qu'elles sont capables de tenir 
contre  leurs hanches, les m idinettes, 
les trottins. Un des mérites de l'exposi
tion, qui est de qualité, c'est de démar
g ina lise r  S te in len , so u v en t co n fin é  
dans les domaines qui lui sont recon
nus. On croise Picasso qu i a adm iré 
Steinlen quand il vivait à Monmartre, 
ch ichem en t;  ou on  le com pare pour 
des th èm es  id en tiq u es  à M ü n ch  ou 
Kâthe Kollwitz. Si l'audace créatrice de 
Steinlen n 'est pas toujours prolongée 
jusqu'à l'affirmation impérieuse, il de
meure unique par sa capacité de ten 
dresse et son agressivité protestataire.

Pour la tendresse , voir ce po rtra it  
ém ouvant de la Pierreuse. On appelait 
p ie rreu ses  les p ro s t i tu é e s  qu i tap i-

naient près des chantiers en construc
tion. C'est une femme déjà marquée, 
mais que le peintre traite avec respect 
et émotion. Oui la tendresse de Stein
len! D'autre part, son engagement so
cial sans faille, qui ne tient pas seule
m ent à sa collaboration aux journaux 
c o n te s ta ta ire s  c o m m e L'Assiette au 
beurre. Lorsque Forain, avec qui on le 
compare aussi, passe dans le camp an 
t id re y fu sa rd ,  S te in le n  ne  su it  pas. 
Quelle charge dans ces dessins antico
lonialistes! Anatole France, qui aimait 
« ce Français né Vaudois », louait son 
oeuvre qui « fait frémir et charme aussi 
par sa douceur».

Q uan t aux Vaudois eux-mêmes, ils 
n 'o n t  guère prisé Steinlen. L'essentiel 
des oeuvres conservées en  Suisse se 
trouve à Genève. Il n 'y  a pas un  Stein
len dans l'exposition  perm anen te  du 
Musée cantonal. Sa tendresse aurait pu 
plaire, mais pas son engagement social 
que la bourgeoisie  locale devait (ou 
doit) juger de mauvais goût. ag

L 'ex p o s itio n  « S te in len  e t l 'é p o q u e  
1900» est à voir au Musée Rath, jus
qu 'au  30 janvier, tél. 022/418 33 40.

Débattre du racisme d'Etat

L ,  a f f a i r e  d e s  f o n d s  en déshérence a 
p ro v o q u é  u n e  ré é v a lu a tio n  de 
l'histoire du pays dans la premiè

re moitié du siècle. L'essai sur le racis
me d 'Etat, que p ub lien t Anne Weill- 
Lévy, Karl Grünberg et Joelle Isler, se 
situe dans cette perspective. Leur livre 
veut démontrer qu 'une politique racis
te, en fait antisémite pour l'essentiel, a 
été mise en place aux plus hauts éche
lo n s  de la C o n fé d é ra t io n  à travers  
l'OCPE (Office central de la police des 
étrangers), dirigé de 1929 à 1954 par le 
désormais tristem ent célèbre Heinrich 
R o th m u n d . U n g roupe  re s tre in t  de 
hauts fonctionnaires, y compris dans 
les cantons, fut à l'origine de cette po 
litique condu ite  avec la bénéd ic tion  
d 'une bonne partie des autorités élues.

Cette thèse, désormais connue, est 
b ril lam m en t exposée, avec à l 'appu i 
des docum ents parfois saisissants, en 
p a r t ic u l ie r  c e t te  le t t r e  de d é 
c em b re  1938 où  R o th m u n d  é c r i t :

«Lorsque nous en aurons fini avec les 
é m ig ran ts  é trangers , n o u s  en  v ie n 
drons aux juifs suisses». Rétrospective
m ent évidemment, ce genre de phrase 
terrifie. Les auteurs d éco rtiq u en t de 
manière passionnante la no tion  d'Ue- 
berfremdung, intraduisible en français, 
et qui désigne n o n  pas la surpopula
tion  étrangère mais la submersion de 
la « suissitude » par l'esprit et les moeurs 
de l'étranger. Le recours aux guillemets 
est inévitable. Il est sans doute signifi
catif que les Romands n 'a ient pas forgé 
de terme équivalent.

Toutefois ce type d'ouvrage pose de 
gros problèmes. Peut-on écrire et lire 
en 1999 un  livre d'histoire sur «le ra
cisme d 'E ta t », te rm ino log ie  to u t  de 
même polémique, entre 1900 et 1942, 
en évitant l'ombre portée de la Shoah, 
qui bien sûr n 'avait pas encore eu lieu 
et que les protagonistes ne pouvaient 
anticiper, au m oins jusqu'à mi-1942? 
La réponse n 'est sans doute pas simple.

Com m ent écrire ou lire en évitant l'a 
priori d 'une complicité au moins passi
ve de la Suisse qu'il s'agirait de dévoi
ler ? Les a u te u rs  r e s te n t  p ru d e n ts  
com m e l'indique le sous-titre de leur 
o u v rag e  : à propos du débat sur 
l'histoire..., loin d'être achevé bien sûr 
et c'est tan t mieux. jg

Anne Weill-Lévy, Karl Grünberg, Joelle 
Isler, Suisse. Un essai sur le racisme 
d'Etat 1900-1942, éditions CORA, Lau
sanne, 1999.

Fabrique de DP

D
a n s  l e  n u m é r o  précédent, nous 
avons parlé du « Réseau pour la 

responsabilité sociale dans l'écono
mie». Voilà la référence: Professeur 
M ario v o n  C ranach , In s t i tu t  de 
psychologie, Université de Berne, 
Muesmattstr. 45, 3000 Berne 9. réd.
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COURRIER

Banaliser le licenciement?
Le Syndicat des services publics section Vaud réagit à l'article paru dans 
Domaine Public, n°1405, sous le titre « De l'incompétence ordinaire ».

L
e SSP t i e n t  à remercier l'auteur de l'ar
ticle de lui avoir indiqué que «la réali
té est faite de complexité». Occupé- 

e-s à d é fe n d re  chaque  sem aine des 
collègues victimes de mobbing ou mis à 
la porte, notamment dans le secteur pu
blic, nous l'avions presque oublié.

Notre projet de Statut1 est le résultat 
d'un long travail collectif, fondé sur l'ex
périence de nos militant-es. Sur un projet 
de 104 articles, rn ne retient que notre 
p ropos it ion  d ' in t ro d u ire  un nouveau 
m o t if  de lice n c ie m e n t: « l ' in a p t i tu d e  
grave dûment constatée». Selon lui, «la 
sécurité pub lique  com m ande que les 
employés de l'Etat soient to u t simple
ment compétents».

Cette information est simple et, à pre
mière vue, irréfutable. Et cette réalité 
n'est pas nécessairement celle que l'on 
trouve dans les manuels de m anage
ment. Elle nous montre au contraire à 
quel point il est facile de taxer un-e em- 
ployé-e d'incompétence et de le/la licen
cier. Or le dro it du travail suisse est des 
plus lacunaires en matière de protection 
contre les licenciements: un patron peut, 
moyennant un délai d'un à trois mois, li
cencier un-e salarié-e sans motif. Et, dans 
les rares cas où le caractère abusif est re

connu, la personne lésée aura droit à une 
indemnité, mais pas à une réintégration.

Par rappo rt à ce cas de figure , les 
fonctionnaires sont mieux protégé-e-s, 
même si, contra irem ent aux idées re
çues, le statut permet déjà -  et c'est heu
reux! -  de licencier un-e employé-e fau- 
tif-ve et mettant en danger la «sécurité 
publique». Notre syndicat souhaite com 
pléter ce dispositif, tou t en évitant qu'un 
licenciement, sanction la plus grave à 
l'encontre d'un-e salarié-e, soit décidé à 
la légère.

A ins i, lo rs q u 'u n -e  fo n c t io n n a ire  
semble inapte, faut-il d'emblée l'exclure 
sans qu'il/elle ait la possibilité de s'amé
liorer? C'est d'ailleurs le sens des me
sures de fo rm ation  continue, qui sont 
prévues dans notre projet, comme M. 
Nordmann l'aurait lui-même découvert 
s'il l'avait lu en entier.

De plus, il n'est pas rare qu'un-e sala- 
rié-e, surtout en bas de l'échelle, se voie 
mettre sur le dos une «incompétence» 
dont il/elle n'est pas responsable. Com
bien de fois avons-nous assisté au licen
ciement ou au transfert contraint d'un-e 
collègue victime de mobbing de la part 
de son supérieur hiérarchique? Combien 
de fois avons-nous entendu des in f ir 

mières nous dire qu'elles travaillent «la 
peur au ventre de faire une faute» parce 
que les effectifs sont insuffisants? Com
bien d'assistants sociaux nous ont racon
té que désormais ils ne peuvent qu'«as
surer les urgences» en raison du nombre 
de dossiers qui s'accumulent sur leur bu
reau?

Qui alors menace dangereusement 
«la sécurité publique»? Ne serait-ce pas 
celles et ceux qui, à coup d'Orchidée et 
de Tables rondes, imposent sans cesse de 
nouvelles cures d'amaigrissement à une 
fonction publique déjà anémique?

Au vu de ce qui précède, les éléments 
de procédure, les notions de «gravité», 
de « d u ré e »  et de « c o n s ta t d û m e n t 
établi» visent à limiter les décisions arbi
traires et les solutions de facilité. Cepen
dant, notre projet intègre la possibilité 
de se séparer d'une personne se révélant 
«inapte» à remplir une fonction, tout en 
restant, le plus souvent, «compétente» 
pour occuper un autre poste.

Michela Bovolenta et Philippe Martin, 
secrétaires SSP

Les lectrices et lecteurs de Domaine Public peuvent ob

tenir le projet de Statut du SSP auprès de notre secré

tariat: cp 1324,1001 Lausanne, tél. 021 /3 1 2 37 96.

La gauche en progression

E
n  d é p it d u  vent contraire soufflant sur 
le pays depuis que Ruth Metzler, lors 
d'un précédent scrutin, a commis l'ir

réparable erreur de faire un tremplin à 
Blocher par ses propos et son comporte
ment, l'électorat rose nous est demeuré fi
dèle. En Suisse romande, il a même fait 
mieux. Il a conservé ses positions dans le 
Jura et à Fribourg, où un gain au National 
a compensé la défaite de Pierre Aeby aux 
Etats. Pour la première fois, il emporte un 
2e siège en Valais, avec le jeune espoir 
Rossini. Il tr iom phe même à Neuchâtel 
où, grâce à la locomotive Jean Studer et à 
Fernand Cuche, la majorité de la députa
tion à Berne lui appartient. Il connaît éga
lement la victoire dans le canton de Vaud 
où Michel Béguelin fait disparaître les libé
raux du Conseil des Etats.

Il faut bien voir que le succès global

des socialistes vaudois, passant de cinq à 
six représentants à Berne, est dû notam
ment au dépôt d'une forte liste féminine, 
avec, en tête, trois Lausannoises d o n t 
l'élue, Marlyse Dormond. L'électorat n'a 
pas été loin d'élire aussi la deuxième, Gé
raldine Savary, bien connue des lecteurs 
de ce journal. Dans tous les cas, la liste 
fé m in in e  a c o n tr ib u é  à l 'é le c t io n  de 
quatre hommes de la liste apparentée. 
Mais elle c o m p o rta it  encore d 'au tres 
cand ida tes  de q u a lité , de L u try  ou 
d'ailleurs. Il n'en reste pas moins que le 
nombre des listes socialistes féminines 
demeure nettement inférieur à celui des 
listes masculines, m ontrant une fois de 
plus l'abstention déplorable des femmes 
de condition sociale modeste voire pré
caire, ce qui arrange certains hommes 
fiers de leur position exclusive de c i

to ye n -so ld a t. Les fem m es socialistes 
conservent donc un potentiel de progrès 
à prendre au sérieux. Les hommes aussi 
d'ailleurs.

Un au tre  e n se ignem en t s 'est vu 
confirmé par les récentes élections. Cer
tains stratèges de droite essayant encore 
d 'e xp lo ite r  à leur p ro f it  la frayeur du 
communisme sont des attardés. Comme 
l'exprime plaisamment une métaphore 
alémanique bien connue, les com m u
nistes sont devenus salonfâhig. Ce qui si
gn if ie  en français que les gens de la 
«bonne» société peuvent désormais invi
ter un chef communiste. Ils ne risquent 
plus de le voir brandir le poing gauche en 
avant en prenant sa tasse de thé. Il lèvera 
plutôt le petit do ig t de la main droite.

Pierre Graber, 
ancien conseiller fédéral
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CHRONIQUE

Ni fleurs, ni couronnes
Hélas, nos morts nous ressemblent.

N
o v e m b r e ,  m o i s  d e s  morts. Jo u r 
naux, expositions, débats et soi
rées th é m a t iq u e s ,  d ep u is  
quelques semaines le requiem  

est général. Thanatologues et thanato- 
philes tirent la sonnette d'alarme : l'Oc
cident est en train de perdre ses rites fu
néraires, la Suisse ne fait plus ses deuils 
correctement, le psychisme collectif est 
en danger. La faute à qui? A nous, les 
vivants, évidemment. Les morts n 'o n t 
rien à voir là-dedans, les morts sont des 
victimes, les morts sont aussi innocents 
que l'enfant qui vient de naître.

Je proteste v igoureusem ent et j 'ob 
jecte que les morts participent de leur 
plein gré à cette préoccupante évolu
tion. Si la tendance est à l'escamotage, 
je prétends que les torts sont partagés. 
Prenez les avis de décès. Le «désir du 
défunt» y fait la loi. Que le nôtre soit 
sans cesse bafoué n 'apparaît jamais. Et 
p o u r ta n t ,  allez savoir p o u rq u o i, on  
obéit, on cède, on s'aplatit. Résultat: la 
c é ré m o n ie ,  q u a n d  elle  a l ieu , se 
conjugue au passé. Elle «a eu lieu». Et 
dans la plus stricte intim ité. Souvent 
sans messe, n i  psau tier n i personne  
pour prononcer quelque éloge que ce 
soit. L 'inhum ation reste «sans suite», 
les cend res  so n t « d isp e rsées»  dans 
l 'anonym at d 'une tombe commune.

Les m auvaises langues p ré te n d e n t  
que ça nous arrange. Non, la vérité, 
c'est que les nouveaux morts nous res
semblent. Individualistes forcenés, ils 
sont devenus asociaux. Peu solidaires, 
ils on t perdu jusqu'au sens de la famil
le. Ils ne fon t plus confiance aux v i
vants, ne s 'abandonnen t plus comme 
autrefois. Obsédés par leur image, ils 
veu len t garder la m ain, contrôler les 
choses dans les ultimes détails. Notre 
s i tu a t io n  est im p o ss ib le . Q uoi que 
nous fassions, nous sommes perdants. 
S'ils nous privent de la tradition, s'ils 
crachent sur des pompes qu'ils jugent 
rétrogrades, le mépris qu'ils se portent 
rejaillit sur nous. Si, en revanche, ils se 
m o n tren t  plus charitables et se déci
d e n t  pou r de vraies obsèques, c 'est 
pire: sous prétexte de nous «aider», de 
ne pas nous «déranger» , il n 'e s t  pas 
rare qu'ils organisent et paient leur en 
terrem ent d'avance. En cachette, bien 
entendu. J 'en connais qui rédigent leur 
faire-part, point par point, verset com 
pris , de  p e u r  q u e  n o u s  o u b l i io n s  
quelque lo in tain  cousin ou que nous

nous contentions d 'un  simple Dieu est 
amour qui les laisserait éternellement 
sur leur faim spirituelle.

Réagissons avant qu 'il ne soit trop  
tard. Que chacun  reprenne son rôle. 
Que les vivants en terren t leurs morts 
dans la douleur et l'ostentation. Que les 
morts s'acceptent comme tels. Et qu'ils 
se nom m ent quand on les appelle.

Lausanne, 2 novembre dernier. Pluie 
b a ttan te , ciel catafalque, l 'am biance  
est appropriée pour un  lendem ain de 
Toussaint. Je m e lève de b o n n e  h u 
m eur, le cœ ur baigné d 'am o u r pour 
mes chers disparus. Répartis qu'ils sont 
aux quatre coins du pays, je ne pourrai 
pas les voir tous au jo u rd 'h u i. Je me 
contenterai de m a marraine, réduite en 
poudre à M ontoie depuis mars 1997. 
En b uvan t m on  thé, je pense à ceux 
qui l 'on t précédée. Un fameux cortège 
qui grandit chaque année. Les grands- 
p a re n ts  a r r iv e n t  en  tê te ,  d e u x  par 
deux, comme il se doit. Je revois nos 
Pâques, nos Noëls, mes vacances avec 
eux. Chez les uns et chez les autres, on 
est plu tô t gai, mais on sait parler ou-

J'imagine les lys blancs 
autour de son visage d'ange

vertem ent des morts à l 'enfant que je 
suis. Ma préférée est une tante que je 
n 'a i pas connue, belle jeune fille em 
portée à dix-huit ans par la poliomyéli
te. Je ne me lasse pas du récit de son 
en sev e lis se m e n t.  J 'im a g in e  l 'ég lise  
bondée, les lys blancs autour de son vi
sage d'ange. J 'en redemande, j'insiste, 
j'exige des précisions. Ma grand-mère 
pleure, je pleure avec elle. Ma cruauté 
inconsciente l'allège de son fardeau.

Les morts «morts à la maison» sont 
la spécialité de la grand-mère parallèle. 
Toilette m ortua ire , veillées, cierges, 
o m b re s  m o u v a n te s  sur les m urs , 
c o n d o lé a n c e s  c h u c h o té e s  d a n s  les 
m o u ch o irs  de bap tis te , les m orts  se 
concrétisent, m 'inscrivan t peu à peu 
d a n s  m a lig n ée , p u is  d a n s  m a vie 
d 'adulte. Les deuils nouveaux s'y suc
céderont, certains supportables, cer
tains tragiques. Mais jamais abstraits, 
jamais soustraits, car toujours célébrés 
dans les règles, avec la solennité néces
saire. Jusqu'à cette vieille marraine que 
la maladie avait rendue acariâtre et ter

riblement autoritaire: ni fleurs ni cou
ronnes, pas de culte, et la fosse com 
m une, tel était son désir. Nous avons 
résisté, nous lui avons désobéi. Il y eut 
la chapelle, un  pasteur, des dahlias, de 
la musique. Nous lui avons concédé la 
crémation et le Jardin du souvenir du 
centre funéraire.

J 'y  suis venue à pied, to u t en noir 
sous un  parapluie turquoise. C 'est la 
deuxièm e fois. Je ne reconnais rien. 
Sauf, à l 'entrée, ce chat roux sous la 
guérite du magasin de fleurs. On dirait 
le mien, feu m on  Marcel. Je le salue. 
Bravant la pluie, il accourt, l'échine par
courue de longs tremblements, s'essuie 
frénétiquement les flancs à m on panta
lon pendant que je consulte le plan. Les 
lieux sont déserts. A ma droite, sous les 
grands arbres, une poussée de champi
gnons que je n'arrive pas à identifier. Je 
m 'attarde devant le tombeau de Charles 
Bessières, l 'hom m e du fameux pont des 
su icidés. Sous son  n o m , u n e  
inscription: «Lausanne reconnaissan
te». Je l 'entends protester, faussement 
modeste, qu'il n 'y  a pas de quoi.

Je me dirige lentem ent vers l'endroit 
indiqué. Le chat me suit. J'oblique sur 
m a g au ch e , je m u sa rd e  e n t re  les 
tombes, lis les dédicaces, relève les des
sins gravés sur les stèles (cors de chas
se, sapins, épis de blé). Les dalles sont 
décorées de frais. Les morts on t eu de 
la visite, on  a déballé leurs cadeaux: 
pourpres, ocres et violets, les chrysan
thèm es affichent la couleur. Partout, 
des lum ignons allumés avec des prix 
sur des étiquettes qu 'on  a tenté d 'arra
cher. Bougies du Premier Août q u 'u n  
g é a n t  o ra n g e  a recyc lées . La p lu ie  
c h u in te  en  s 'écrasan t sur leurs c o u 
vercles bouillants. Plus loin, les colum
bariums sont comme des prisons aban
données, les niches o n t  des barrières 
rouillées, de rares urnes délavées et des 
gu irlandes en  p lastique  craquelé. Je 
traîne, je lézarde dans les allées ciné
raires, retardant le m om ent de la salu
ta tion  à la morte. Je répète m on  dis
cours . Il d o i t  ê tre  p a r la n t ,  assez 
personnalisé pour qu'elle se reconnais
se, qu'elle consente à se distinguer du 
magma communautaire. Je me rassure. 
Ma m arra ine , c 'é ta it  q u e lq u 'u n . Un 
sacré sale caractère mais une nature si 
généreuse. Et un  de ces rires! A ré 
veiller les morts. Il serait vraiment dif
ficile de la louper. Anne Rivier
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